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            Compte rendu du   

 Conseil Municipal du 31 octobre 2014 
 

 

 
Date de convocation Date d'affichage Nombre de conseillers 

 24/10/2014 24/10/2014 En exercice                   27  

 Présents                        19  

 Votants                         24 

 

L'AN DEUX MILLE QUATORZE, LE TRENTE ET UN OCTOBRE  LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Légalement convoqué, en application de la loi n°82-213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des communes, et de la 

circulaire du 5 mars 1982 du ministre de l'intérieur et de la décentralisation - titre 1, s'est réuni à la mairie, en séance publique, 

sous la présidence de Monsieur René BIANCHIN, Maire. 

Monsieur le Maire, assurant la présidence de l'assemblée, 

OUVRE la séance à 20H00, 

FAIT PROCÉDER à l'appel des présents, constate que le quorum est atteint et donne connaissance des pouvoirs qui ont été 

déposés par les membres de l'assemblée, absents excusés, 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 

M. Alain BERNARD, M. Thierry BERTRAND, M. René BIANCHIN, Mme Marie-Claude BOURG,                                             

Mme Marie-Thérèse BURCEAUX, M. Lionel CHARIS, M. Serge COLIN, Mme Arlette COULIN, M. Serge DONNEN,                 

Mme Antoinette HARAND, M. Gérard JÉRÔME, M. Thierry LE BOURDIEC, Mme Carole MOUTH, Mme Aurélie NICOLAS, 

Mme Annick RAPP, M. Pierre SCHALL, Mme Chantal TENAILLEAU, M. Jean-Luc THIÉBAUT, M. Claude VALENTIN. 

FORMANT LA MAJORITÉ DES MEMBRES EN EXERCICE. 

EXCUSÉS REPRÉSENTÉS : 

M. Jean-Michel CHASTANET procuration à M. Serge DONNEN 

M. Pierre CLAIRE procuration à Mme Marie-Claude BOURG 

Mme Caroline MEDIC procuration à M. Lionel CHARIS 

M. Pierre PEDRERO procuration à Mme Annick RAPP 

Mme Françoise THIRIAT procuration à Mme Chantal TENAILLEAU 

ABSENTES EXCUSÉES, NON REPRESENTÉES :  
Mme Catherine COMTE, Mme Sandra FETIVEAU, Mme Céline MAUJEAN 

SECRETAIRE DE SÉANCE : Mme Annick RAPP 

 

Délibération n°1 

Cession amiable de la parcelle AM n° 402 

 

Rapporteur : René Bianchin 
 

Vu le document d’arpentage du 24 septembre 2010 en annexe, 

Vu l’article L3112-1 du CG3P qui stipule que « les biens des personnes publiques mentionnées à l'article L. 1, qui 

relèvent de leur domaine public, peuvent être cédés à l'amiable, sans déclassement préalable, entre ces personnes 

publiques, lorsqu'ils sont destinés à l'exercice des compétences de la personne publique qui les acquiert et relèveront 

de son domaine public », 

 

Considérant que la commune en accord avec le Conseil Général de Meurthe-et-Moselle a aménagé un parking devant 

le collège de la Plante Gribée (parcelle AM n°402 sur le document projet d’arpentage) 

Considérant que cette parcelle devait être cédée à la commune suite aux travaux d’aménagement, 

Considérant que cette cession se fait à titre gratuit compte-tenu des travaux d’entretien dudit parking que la commune 

devra supporter, 

Considérant que le Conseil Général se charge de la rédaction de l’acte administratif de vente, 

 

Vu l’avis favorable de la commission Eau - Assainissement – Travaux, Urbanisme et Qualité de la vie,  

Le conseil municipal après en avoir délibéré, 

- Autorise à l’unanimité le maire à signer l’acte à intervenir et tout document en lien avec cette acquisition,  

- Dit que les frais d’acte sont à la charge de la ville et que les crédits sont prévus au budget de celle-ci 
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Délibération n° 2  

Echange de terrain entre la commune parcelle AN n° 523  

et M. GIRELLI parcelle AN n° 524. 

 

Rapporteur : Lionel Charis 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement ses articles L 2121-29 et L 2241-

1, 

Vu les courriers de M. GIRELLI en date du 30/05/14 et du 17/06/14, 

Considérant que M. GIRELLI souhaite échanger sa parcelle AN n° 524 de 228m² contre la parcelle 

communale AN n°523 de 228 m², 

Considérant que pour préserver les espaces verts de ce lotissement une servitude de non-aedificandi sera 

mise en place sur la parcelle communale (AN n°523) à échanger avec M. GIRELLI ce qui empêchera toute 

construction sur cette parcelle, 

Considérant que tous les frais liés à cet échange, à l’établissement de la servitude, des bornages et division 

seront à la charge de M. GIRELLI conformément à son courrier du 17/06/14, 

Considérant l’avis favorable de la commission Eau - Assainissement – Travaux, Urbanisme et Qualité de la 

vie, 
Le conseil municipal après en avoir délibéré, 

Autorise à l’unanimité Monsieur le Maire à signer l’acte à intervenir et tout document en lien avec cet 

échange.  

Dit que la servitude de non-aedificandi sera constituée de façon parallèle à l’acte d’échange, 

Dit que tous les frais relatifs à cet échange sont à la charge de M. GIRELLI. 
 

Délibération n°3 

Demande de subventions au Conseil Général pour les animations dans l’Espace Naturel Sensible des Près des 

Bords de Moselle 

 

Rapporteur : Lionel Charis 
 

Considérant, que dans le cadre d’une démarche Espace Naturel Sensible il est nécessaire de développer une politique 

d’animation et d’ouverture au public sur le site, 

Considérant que les frais relatifs à ces animations peuvent être subventionnés à hauteur de 200 € par animation par le 

Conseil Général de Meurthe-et-Moselle, 

Considérant que le Centre Permanant d’Initiative à l’Environnement a établi un devis d’un montant de 2.525 € pour 

animer 14 animations dans l’ENS selon l’annexe jointe, 

Considérant que les associations les Sonneurs de la Côte et la Gaule Pagnotine participeront à ces animations afin 

d’acquérir des savoirs naturalistes et des outils pour l’animation de leurs propres sorties sur l’ENS, 

Vu l’avis favorable de la commission Eau - Assainissement – Travaux, Urbanisme et Qualité de la vie,  

Le conseil municipal après en avoir délibéré, 

- Autorise à l’unanimité le maire à demander des subventions au Conseil Général pour l’organisation de ces 

animations en 2015 sur l’ENS des Près des Bords de Moselle pour un montant de 2.525 €, 

- Dit que les crédits sont prévus au budget de la ville 

 

Délibération n°4 

Rapport annuel d’élimination des déchets 

 

Rapporteur : René Bianchin 

 

Vu l’article L.2224-5 du Code Général des Collectivités Territoriales,  

Vu le décret n° 2002-404 du 11 mai 2000 relatif aux rapports annuels sur le prix et la qualité du service public de 

l’élimination des déchets,  

Vu l’avis favorable de la commission qualité de vie,  

Considérant qu’il convient que le maire présente au conseil municipal un rapport annuel sur l’élimination des 

déchets, 

Le conseil municipal prend connaissance du rapport annuel concernant l’élimination des déchets ménagers pour 

l’année 2013. 
 



3 

 

Délibération n°5 

Règlement du service des eaux  

  

Rapporteur : Serge Donnen 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Santé Publique, 

Vu la loi sur l’Eau n° 92-3 du 3 janvier 1992, 

Vu la loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l’Eau et les milieux aquatiques,  

Vu la loi n° 2011-525 du 17 mai 2011 de simplification et d’amélioration de la qualité du droit (loi Warsmann2) 

Considérant qu’il est nécessaire de doter la commune d’un règlement de service pour la fourniture d’eau potable,  

Considérant que ce règlement définira les relations entre l’usager et le service public 

Le conseil municipal après en avoir délibéré, décide à l’unanimité, 

Article 1 : D’adopter le règlement du service des eaux annexé à la présente délibération et de la mettre en application 

à compter du 1 décembre 2014. 

Article 2 : D’autoriser le maire à signer ce règlement et à en assurer l’application par l’intermédiaire de ses services. 

Article 3 : D’autoriser le maire à signer tout document nécessaire à l’exécution de la présente délibération.    
 

Délibération n°6   

Convention de dépotage avec Egouts Services  

 

Rapporteur : Serge Donnen 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, en particulier la deuxième partie, livre II, titre II, chapitre IV, 

Vu le Décret n° 2002-540 du 18 avril 2002 relatif à la classification des déchets, 

Vu l’arrêté préfectoral du 14 juin 2006 portant autorisation du système d’assainissement de la commune de Pagny-sur-

Moselle, 

Considérant que la capacité de la station d’épuration permet de traiter les produits des vidanges de fosses septiques,  

Considérant que la Société Egouts Services est titulaire de l’agrément « vidangeur » DDT-DEC-2012-014, 

Le conseil municipal après en avoir délibéré, 

Approuve à l’unanimité les termes de la convention ci-annexée entre la commune de Pagny-sur-Moselle et la Société 

Egouts Services pour le dépotage et le traitement des matières de vidange, laquelle est conclue pour une durée d’un an. 

Autorise le maire ou l’adjoint délégué à signer la dite convention et tout document en rapport avec celle-ci.  
 

Délibération n°7 

Entrées et sorties du SDAA 54 pour 2015 

 

Rapporteur : Gérard Jérôme 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.5211-18, L.5211-19 et L.5211-20 qui définissent les 

modalités d’admission et de retrait des collectivités d’un syndicat, 

Vu les statuts du SDAA 54, 

Vu la délibération n°31-2014 en date du 15 octobre 2014 du SDAA 54,  

Après avoir pris connaissance des explications fournies par le maire, 

Le conseil municipal après en avoir délibéré, 

Accepte à l’unanimité :  

- les demandes d’entrée dans le SDAA 54 de :  

- Boncourt 

- Liverdun 

- Villerupt 

- les demandes de sortie du SDAA 54 de : 

- Badonviller 

- Mandres aux quatre Tours 

 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.  


